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modification de I'autorisafion dc fonctionnement
LE DEPARTEMENT * T^. ...^ , ,.. T.T A

Dispositif des Miaeurs Non Accompagnes (MNA)
Association Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence

Pole social des Savoie

177 avenue du Comte vert 73000 - Chambery
Direction Enfance Jeunesse Famille Numero FWESS 730786134
Service « accueil en etablissement »

Contact : Dclphine ARRU-GALLART
« 0479602921
<SD delphine.arru-gallart@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu 1c Code de 1'action sociale et des families en ce qui concerne la protection de 1'enfance;

Vu les articles 375 a 375-8 du Code civil relatifs a 1'assistance educative ;

Vu 1'an-ete du Departement de la Savoie en date du 4 mai 2021 portant modification de
1'autorisation de fonctionnement du dispositif des Mmem's Non Accompagnes (JVDSfA) gere par
1'association Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie, situee 177 avenue du
Comte vert 73000 - Chambery ;

Vu 1'an-ete du Depai-tement de la Savoie en date du 25 mat 2023 poi-tant modification de
1'autorisation de fonctionnement du dispositif des Mineurs Non Accompagnes (MNA) g6re par
1'association Sauvegarde de 1'Enfance et de 1'Adolescence des Savoie, situ6e 177 avemie du
Comte verl 73000 Chambery, iticluant la mise a 1'abri et autorisant temporairement la creation
de 4 places supplementaires d'hebergements externalises ;

Vu Particle D313-2 alinea V du code de 1'action sociale et des families autorisant une
augmentation de capacite de 100% en raison d'un motif d'interet general et pour tenir compte
des circonstances locales, sans avoir pour effet de depasser 100% des produits de la
tarification;

Considerant que 1'an'ete du 25 mai 2023 comportait une en'eur materielle sur 1'age des jeunes
accueillis

Considerant que Ie besoin d'hebergements externalises perdure au regard du flux migratoire en
Savoie ;

ARRETE

Article 1
Le Dispositif des MNA gere par 1'association de Sauvegarde de 1'Enfaace et de 1'Adolescence des
Savoie (SEAS), est autorise a recevoir des mineurs et jeunes majeurs non accompagnes des deux

sexes, ages de 13 a 21 ans, confies :

- soit par 1'autoritejudiciaire au tiire des articles 375 a 375-8 du Code civil, ag6s de 13 a 18 ans,
- soit par Ie Conseil departemental dans Ie cadre de la protection administrative (Code de 1'action

sociale et des families), ages de 13 a 21 ans,
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Article 2
L'etablissement a vocation departemeatale est charge d'assm-er les fonctions d'accueil,

d'hebergement et d'accompagnement socio-educatif365 jours par an, et 24h sur 24.

Article 3
A compter du lcrjanvier 2024, Ie dispositifcomprend :

- un service d'accueil et de mise a 1'abri, fixe a 13 places pour les jeunes se presentant coiTune

MNA en Savoie, en attente d'une evaluation de leur isolement et de leur minorite par les

services du Departement, situe rue Moliere 73000 Chambery;

- un service d'accueil et d'accompagnement fixe a 121 places avec en hebergement collectif

permanent ou sous la forme de places pouvant etre en hebergement diffns (appartements en

petit collectif appartements autonomes, FJT...), auxquelles s'ajoutent 4 places

d'hebergement extemalise supplementaires, pour une duree de deux ans ^ compter du 1

Juillet 2023, soit un total de 125 places jusqu'au 30 Juin 2025.

Article 4
La validite du present airete est conditionnee aux conclusions d'une visite de confonrdte

reglementaire en application de 1'article D313-12-1 du code de 1'action sociale et des families, du
service d'accueil et de mise a 1 abri.

Article 5
Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la direction ou Ie
fonctionnement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en consideration pour son

autorisation devra etre porte sans delai a la connaissance du president du Conseil departemental de la
Savoie.

Article 6
Le personnel de 1'^tablissement est regi par la convention collective de 1'enfance inadaptee du
15 mars 1966.

Article 7
La presente autorisation vaut habilitation a accueillir des beneficiaires de 1'Aide Sociale.

Articles
Cette autorisation est valable 15 ans a compter du ler janvier 2020. L'autorisation de 4 places
temporaires d'hebergements externalises prencl fin tacitement a son echcance 1c SOjuin 2025.

Article 9
Le present arrete est susceptible de faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie Tribunal

administratif competent dans un delai de deux mois a compter de sa publication. II est egalement
susceptible de fake 1'objet d'un recours adi-tiinistratif prealable dans Ie meme delai. Un recours

contentieux pent ensuite etre form^ aupres du Tribunal administratif competent dans Ie delai de deux
mois suivant Ie rejet explicite ou implicite du rccours administratif.

Article 10
Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et Madame la Directrice generate

adjointe du pole social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete

o, fj ^ j ^qiuti^r^ public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.
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